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APIcité® : 1
ER

 Label pour la cause des abeilles 
 

L’Union Nationale de l’Apiculture Française lance le label APIcité ® : 

un label national pour les communes qui aiment, protègent et défendent 

les abeilles et les pollinisateurs sauvages… 
 

Au-delà de ses combats syndicaux pour la défense des apiculteurs et de la filière, 

l’Union Nationale de l’Apiculture Française crée le label national « APIcité® ». Ce label, 

à but non lucratif, vise à mettre en avant l’implication des communes dans la 

préservation des abeilles domestiques et des pollinisateurs sauvages. 

Le label APIcité® se situe dans le prolongement du programme Abeille, sentinelle de 

l’environnement® : il s’inscrit dans cette même philosophie de prise de conscience et de 

sensibilisation sur le rôle primordial de l’ensemble des pollinisateurs dans le maintien de la 

biodiversité comme de nos ressources alimentaires, et la nécessité d’actions efficaces pour 

les protéger. De nombreuses communes s’engagent concrètement aujourd’hui dans cette 

dynamique, interdisant par exemple l’usage de pesticides dans les jardins publics, plantant 

des essences méllifères, installant des ruches en ville, ou mettant en place des programmes 

de sensibilisation autour de cette problématique dans les écoles. Ces actions traduisent une 

forte demande sociale de nature en ville, à laquelle les collectivités tentent de répondre. 

L’objectif de ce label, accordé pour deux ans, est donc de valoriser les politiques locales en 

matière de protection des abeilles domestiques et des pollinisateurs sauvages. Chaque 

commune peut en faire la demande. Au-delà de la récompense officielle, le label est une 

réelle incitation à la mise en place de pratiques favorables aux abeilles domestiques et aux 

abeilles sauvages. Il doit soutenir un projet municipal cohérent en faveur des pollinisateurs, 

et une bonne qualité de vie environnementale pour les habitants. 

 

Les critères sont répartis selon cinq grandes thématiques : Développement durable ▪ 

Gestion des espaces verts ▪ Biodiversité ▪ Apiculture ▪ Sensibilisation. 

 

  

Ce label se décline en fonction du degré d’engagement de la commune en une, deux ou trois 

abeilles.  
 

Démarche reconnue      Démarche remarquable 

 Démarche exemplaire 
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Comité de labellisation 
 

Le label est attribué, pour une durée de deux ans renouvelables, par un comité de 

labellisation composé de : l’Union Nationale de l’Apiculture Française (UNAF) - 

L’Association Française d’Agroforesterie (AFAF) - HORTIS - Noé Conservation - 

CNFPT/INSET Montpellier, Pôle Ingénierie écologique. 

 

Engagements de l’UNAF 
 

L’UNAF se bat depuis de nombreuses années pour la sauvegarde de l’abeille, la défense de 

l’apiculture française, et plus largement pour la protection de la biodiversité et le maintien de 

ressources alimentaires diversifiées au travers du rôle de l’abeille dans la pollinisation. 

En effet, pour l’UNAF, la sauvegarde des abeilles constitue un défi majeur de ce siècle. 

L’ensemble de nos concitoyens sont également de plus en plus sensibilisés à cette 

problématique déterminante pour notre avenir. Rappelons que les abeilles ont un rôle 

essentiel dans la pollinisation, assurant, avec l’ensemble des pollinisateurs sauvages, la 

reproduction d’environ deux tiers des espèces cultivées, soit près de 35 % des ressources 

alimentaires mondiales. Leur importance écologique, économique, et sanitaire (via la 

nutrition) est donc fondamentale. Or les abeilles sont aujourd’hui en danger : en France, près 

de 30 % du cheptel meurt chaque année à cause de la dégradation de notre environnement. 

 

Le Label APIcité® valorise et encourage les initiatives des communes qui le souhaitent, en 

faveur des abeilles domestiques, des pollinisateurs sauvages et plus largement de la 

biodiversité en milieu urbain. Avec la remise des premiers labels APIcité, le 1er décembre 

2016, à des communes allant de 200 à 2 millions d’habitants, ce sont près de 3 millions de 

citoyens qui seront déjà sensibilisés et concernés par cette cause. 

 

Pour en savoir plus : http://www.unaf-apiculture.info/nos-actions/le-label-apicite-r.html 
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Le label APIcité® : pour qui ? Pourquoi ? 

_____________________________________________ 

 
L’abeille, première ouvrière de la biodiversité, est en danger, victime de la dégradation 
de notre environnement. Les communes ont un rôle essentiel dans la mise en place de 
politiques environnementales et d’éducation pour la préservation des abeilles et plus 
largement des pollinisateurs sauvages. 

 

La sauvegarde des abeilles constitue un défi majeur pour l’ensemble de nos concitoyens qui 

sont de plus en plus sensibilisés à cette problématique déterminante pour notre avenir. Les 

abeilles ont en effet un rôle essentiel dans la pollinisation, assurant, avec l’ensemble des 

pollinisateurs sauvages, la reproduction d’environ deux tiers des espèces cultivées, soit près 

de 35 % des ressources alimentaires mondiales. Leur importance écologique, économique, 

et sanitaire (via la nutrition) est donc fondamentale. Or les abeilles sont aujourd’hui en 

danger : en France, 30 % du cheptel meurt chaque année à cause de la dégradation de 

notre environnement. 

Un important travail de sensibilisation a été mis en place auprès de la population et des 

collectivités afin de préserver les abeilles. De nombreuses communes, petites ou grandes, 

se sont ainsi inscrites dans cette dynamique, interdisant par exemple l’usage de produits 

phytosanitaires dans les jardins publics, installant des ruches en ville, ou encore mettant en 

place des programmes de sensibilisation autour de cette problématique dans les écoles. Ces 

actions traduisent une forte demande sociale de nature en ville, à laquelle les collectivités 

s’attachent à répondre. 

A l’Union Nationale de l’Apiculture Française (UNAF), nous pensons qu’il est important de 

valoriser cette démarche. C’est pourquoi nous proposons de mettre en avant l’implication 

des communes pour la préservation des abeilles et autres pollinisateurs grâce à l’obtention 

du label APIcité®.  

L’objectif de ce label est donc de valoriser les politiques locales en matière de protection des 

pollinisateurs. Toute commune peut en faire la demande. En plus d’être une « récompense 

officielle », le label est une réelle incitation à la mise en place de pratiques favorables à 

l’abeille domestique et aux pollinisateurs sauvages. Il doit soutenir un projet municipal 

cohérent en faveur des pollinisateurs, et une bonne qualité de vie environnementale pour les 

habitants. 
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Les critères du label APIcité® 

__________________________________________________________________________ 

  1    Objectifs du label APIcité® 

Le label APIcité® a pour objectif de valoriser les politiques locales en matière de protection 

des abeilles domestiques et des pollinisateurs sauvages. Dans un contexte de déclin des 

populations d’abeilles, les communes labellisées APIcité® seront encouragées à mettre en 

place des mesures offrant un environnement et un habitat plus favorable à la faune 

pollinisatrice.  

Reconnaissance officielle d’un syndicat professionnel de grande notoriété, le label constate 

des politiques publiques favorables à la préservation de l’abeille et invite par la graduation à 

la poursuite d’une stratégie municipale cohérente en faveur des abeilles, des pollinisateurs et 

de la biodiversité. 

Les critères du label seront actualisés chaque année par le comité de labellisation composé 

d’experts issus de la filière apicole et de structures agricoles et environnementales. Le label 

accordé selon les critères en vigueur n’en demeurera pas moins accordé pour deux ans. 

Toutes les communes peuvent prétendre au label APIcité® en répondant à un questionnaire 

d’évaluation assorti le cas échéant d’éléments justificatifs.  

Le questionnaire d’évaluation porte sur : 

1) Développement durable 

2) Gestion des espaces verts 

3) Biodiversité 

4) Apiculture 

5) Sensibilisation 

  2    Caractère national du label APIcité® 

Le label APIcité® est protégé au plan national et mis en œuvre par l’Union Nationale de 

l’Apiculture Française. 

Il est financé par la redevance des communes qui adhèrent au processus de labellisation. 

Il concerne toute commune de métropole et d’outre-mer. 

  3    Candidatures 

Toute commune peut candidater auprès de l’UNAF pour l’obtention du label APIcité®, dans 

le but de diffuser la connaissance, l’information et les savoirs concernant la préservation des 

abeilles domestiques et des pollinisateurs sauvages, et de contribuer par des actions de 

sensibilisation à l’éducation des générations futures. 
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  4    Conditions de participation 

Pour prétendre au label APIcité®, les communes doivent remplir le questionnaire 

d’évaluation remis par l’UNAF. 

Le comité de labellisation statue sur la candidature ainsi présentée après examen collégial. 

L’admission au bénéfice du label s’accompagne de la détermination d’un niveau de 

gradation selon l’échelle ci-après :     

 

Démarche reconnue      Démarche remarquable 

Démarche exemplaire 

 

La démarche de labellisation APIcité® implique de la part des communes une participation 

financière sous forme de redevance qui devra être versée à l’UNAF. 

La décision d’attribution ou de non attribution du label est notifiée par l’UNAF aux communes 

candidates. 

 

Cette notification s’accompagne de : 

▪ La remise de la fiche d’évaluation motivée par le comité de labellisation, 

▪ La remise de supports de communication numériques consistant notamment dans la  

  charte graphique en cas d’attribution du label. 
 

Une demande de réexamen de la candidature peut le cas échéant être formulée par la 

commune. 

 

  5     Comité de labellisation 

Le comité de labellisation est composé des représentants des structures suivantes : 

▪ Union Nationale de l’Apiculture Française (UNAF) 

▪ Association Française d’Agroforesterie (AFAF) 

▪ CNFPT/INSET Montpellier, Pole Ingénierie écologique 

▪ Hortis, les responsables d’espaces nature en ville 

▪ Noé Conservation 

 

Le comité de labellisation se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son 

président pour délibérer sur les candidatures présentées. 
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  6    Engagements des communes  

En s’engageant dans le processus de labellisation APIcité®, les communes candidates 

s’engagent à : 

▪ S’informer et s’inscrire auprès de l’UNAF en remplissant le questionnaire  

   d’auto-évaluation, 

▪ Transmettre au comité de labellisation les documents justifiant de leurs actions, 

▪ Transmettre au minimum deux photographies représentatives de la commune,  

   créditées et libres de droits, afin d’illustrer la présentation de celle-ci. 

Une fois titulaires du label, les communes s’engagent à : 

▪ Poursuivre et améliorer leur démarche en faveur des pollinisateurs, 

  7    Durée 

La labellisation est établie pour une durée de 2 ans reconductible. 
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Les déclinaisons du logo APIcité® 

__________________________________________________________________________ 

 

                 Démarche reconnue              

 

 

 

 

 

 

                       Démarche remarquable 

 

 

 

 

 

 

  Démarche exemplaire 
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Panneaux d’entrée de commune APIcité® 

__________________________________________________________________________ 
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1ères communes labellisées 

__________________________________________________________________________ 

 

Démarche exemplaire 

 

 

▪ Dijon (21)    ▪   Montberon (31)    ▪    Paris (75)   ▪   Tarbes (65) 

Démarche remarquable 

 

 

 

▪ Amiens (80) ▪ Clermont-Ferrand (63) ▪ Javerdat (87) ▪ La Grigonnais (44) ▪ 

Mèze (34) ▪ Pernes-les-Fontaines (84) ▪ Saint-Pierre-d’Amilly (17) ▪ Thionville 

(57) ▪ Villeveyrac (34) ▪ Vitrolles (13) 

 
 

Démarche reconnue 

 

 

 

▪ Boutigny-sur-Essonne (91)    ▪   Montdardier (30)    ▪   Saint-Mandé (94) 
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Petit focus sur les communes labellisées  
(par ordre alphabétique et catégorie de label) 

__________________________________________________________________________ 

 

 

 

Démarche exemplaire 
 

 

 

Dijon (21) – 150 140 habitants                                                  3 abeilles 
 

La ville de Dijon œuvre pour être reconnue "référence écologique en Europe". Outre les 

actions structurantes menées dans les domaines des déplacements, des énergies, de 

l'aménagement, Dijon mène une stratégie volontariste en matière de biodiversité urbaine. 

Des acteurs sont mobilisés, des programmes sont engagés, des actes concrets ont déjà 

permis de favoriser la diversité naturelle et les habitants sont appelés à y participer. 

L'engagement de la ville de Dijon en 2013 auprès de l'UNAF pour le programme Abeille, 

sentinelle de l'environnement® constitue un point structurant de son action : l'installation de 

ruches à Dijon incite les habitants et l'ensemble des acteurs à se questionner sur la place de 

la nature en ville, à modifier leurs habitudes afin de préserver les pollinisateurs et participer 

ainsi à la préservation de leur environnement immédiat. 

 
 

Montberon (31) - 2 900 habitants                                             3 abeilles 
 

 

Montberon est une commune de l'aire urbaine de Toulouse, située 15 Km au Nord-Ouest de 

Toulouse. Sa proximité avec la métropole, et la présence de communes plus étendues ne 

l'ont pas empêché de conserver son caractère de "village". L’existence de secteurs boisés se 

situant aux abords des ruisseaux en limite communale constitue des espaces naturels de 

transition entre les zones agricoles et les espaces bâtis urbanisés, caractérisés par la 

présence de taillis et de futaies assez denses en particulier aux abords des ruisseaux, ils 

représentent un enjeu fort en termes de patrimoine naturel pour la commune. L’ambition de 

Montberon est d’offrir le meilleur cadre de vie possible à la population. Cette notion de 

qualité de vie s'appuie sur la qualité de l'environnement dans sa signification la plus globale, 

à la fois urbaine, écologique, sanitaire ou naturelle.     
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Démarche exemplaire 
(suite) 

                                                                                                                                                                                                                                              

Paris (75) – 2 230 000 habitants                                               3 abeilles     
 

 

Sur un territoire de 105km², avec plus de 2 millions d’habitants, Paris a mis en place une 

politique environnementale forte, concrétisée par des plans d'actions souvent précurseurs : 

plan climat énergie depuis 2005, plan biodiversité depuis 2011, plan alimentation durable de 

la restauration collective (50% d'alimentation durable en 2020) et en développement : 

agriculture urbaine, compost, économie circulaire...Cette mandature a fixé pour objectif de 

renforcer la place de la nature à Paris, notamment à travers l’installation de ruches. Afin 

d’accompagner, de susciter et de renforcer les projets en faveur des pollinisateurs, la Ville 

s’est dotée, en mars 2016, d’un Plan « Ruches et Pollinisateurs », voté par le conseil de 

Paris, concrétisation d’une stratégie de développement des ruchers sur le territoire parisien 

d’ici 2020. Ce plan d’actions sera l’occasion de mettre en œuvre tous les vecteurs de 

développement des ruchers à Paris, avec une attention particulière pour l’ensemble des 

insectes pollinisateurs sauvages, dont l’action est complémentaire de celle des abeilles 

domestiques.  

 

 

Tarbes (65) – 43 500 habitants                                                 3 abeilles 
 

 

Tarbes, s’inscrit depuis 2007 dans une démarche environnementale volontaire et 

pragmatique axée sur un projet unique au niveau national d’éducation au développement 

durable, mené en parallèle de la mise en place d’un programme « Mairie Eco 

Responsable », impliquant la quasi-totalité des services sur les thématiques des déchets, de 

l’énergie, des achats, de la mobilité… et bien sûr de la biodiversité. C’est donc tout 

naturellement que la ville s’est intéressée dès 2010 aux abeilles, aux apiculteurs et à 

l’ensemble des problèmes que traversent cette profession. Cela s’est traduit concrètement 

par la création d’un rucher municipal, celle d’un « Observatoire départemental du frelon 

asiatique », la mise en place progressive du « zéro phyto » dès 2008 et l’établissement d’un 

module pédagogique sur l’abeille suivi par 800 enfants par an depuis maintenant 6 ans. Le 

label APIcité ® correspond bien à une reconnaissance des actions que mène la ville depuis 

plusieurs années pour la défense de l’abeille. 
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Démarche remarquable 
 

Amiens (80) - 132 700 habitants      2 abeilles 
 
 

La Ville d'Amiens comprend un territoire urbain d'une superficie de 5006 hectares mais qui a 

choisi de faire la part belle à ses espaces naturels. Outre les Hortillonnages qui sont des 

jardins au milieu de canaux en plein cœur de ville et en majorité privés, son patrimoine 

naturel représente 760 hectares, dont : 340 hectares d'espaces verts, de promenades et de 

berges plantées, 44 hectares de jardins familiaux, 37 hectares de cimetières paysagers, 

ainsi que 300 hectares de massifs boisés situés en limite d'agglomération. Le patrimoine 

arboré est également remarquable avec 39 000 arbres. Amiens protège son environnement : 

32 hectares d'espaces humides sont en Zone naturelle d'intérêt faunistique et floristique et 

38 hectares sont classés au Plan local d'urbanisme en Espace boisé classé. Enfin, la Ville a 

obtenu en 2012 le Label 4 fleurs pour son fleurissement, la gestion des espaces extérieurs et 

le soin apporté à la propreté et à l'environnement urbain. La ville a adopté en 2016, la Charte 

d'entretien des espaces publics initiée par la Région, ainsi que la Charte de préservation des 

pollinisateurs élaborée par la Communauté d'agglomération Amiens Métropole. 

 

Clermont-Ferrand (63) - 141 600 habitants                             2 abeilles 
 

 

La Ville de Clermont-Ferrand est attachée à la mise en œuvre de politiques de 

développement durable avec notamment la démarche Agenda 21 engagée depuis plus de 

10 ans. Depuis 2010, la Ville et l’UNAF sont liées par une convention, avec l'engagement de 

la Ville dans le programme Abeille sentinelle de l'environnement®, Clermont-Ferrand veut 

sensibiliser les Clermontois au rôle essentiel des abeilles dans le maintien de la biodiversité 

mais aussi évaluer l’état de notre environnement quotidien. La Ville de Clermont-Ferrand 

possède huit ruches installées dans 2 parcs « zero phyto » où la gestion différenciée des 

espaces verts a été mise en œuvre. Cette  démarche  a été  accompagnée  par  la  LPO 

Auvergne et  le Conservatoire  des  espaces  naturels d’Auvergne  (CEN Auvergne)  qui  ont  

réalisé  un  diagnostic  de la  faune et  de  la  flore  sur  les  deux  parcs  et  fait  des  

propositions de gestion. En 2013, la Ville s'est engagée également dans la charte 

Phyt'Eauvergne d’entretien des espaces publics avec pour objectif de respecter le niveau 2 : 

ne plus traiter chimiquement les espaces à risque fort pour la qualité de l’eau. 

 

Javerdat (87) - 720 habitants                                                    2 abeilles 
 

Javerdat est une commune rurale située à l’Ouest du département de la Haute-Vienne à 28 

km de Limoges. En 2007, la nouvelle équipe municipale a fait le choix de s’inscrire dans une 

politique de respect et de protection de son environnement. En lieu et place de terrains 

communaux laissés à l’abandon la commune a réalisé sur plus de 7ha, la plantation 

d’essences mellifères et nectarifères. La commune a créé un rucher municipal sur ce nouvel 

espace et mis en place un sentier de découverte appelé « l’arbre et l’abeille ». La 

municipalité a également signé la charte « zéro pesticide » avec Limousin nature et 

environnement. 
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Démarche remarquable 
(suite) 

 

 

 

La Grigonnais (44) - 1 600 habitants                                       2 abeilles 
 

 

Petite commune rurale du Nord de Loire-Atlantique, La Grigonnais est engagée depuis 15 

ans dans une politique de développement durable. Cela s'est traduit dans divers domaines 

tels que : la prise de 3 arrêtés du Maire pris contre les cultures OGM et l'utilisation du 

Fipronil, de l’Imidaclopride, et récemment contre tous les néonicotinoïdes. Par ailleurs les 

espaces verts sont gérés de manière naturelle. Un nouvel effort a été réalisé en matière 

d’énergie avec la mise en place d’une chaudière bois pour les bâtiments publics. Depuis 

2010, la municipalité s’engage en faveur de l’abeille avec des animations autour de 

l’apiculture durant la semaine du Développement durable. L’animation de la semaine du 

développement durable depuis 2010, avec des animations autour de l'apiculture. 

 

Mèze (34) - 11 000 habitants                                                     2 abeilles 
 

 

Blottie entre garrigue, vignobles et étang de Thau, Mèze cultive avec fierté son caractère 

méditerranéen bien trempé, forgé au fil des siècles et des civilisations qui s’y sont succédé 

depuis l’antiquité. Mèze est une commune engagée dans une perspective de protection de 

l’environnement depuis 1980. La municipalité a mis en place la création d’une station de 

lagunage et d’un ECOSITE avec un périmètre dédié aux entreprises liées à l’environnement. 

Le port de Mèze s’est inscrit depuis le début des années 2000 dans une démarche globale et 

profonde de protection du milieu très sensible de la lagune de Thau. Ces efforts menés par 

la Ville de Mèze, en partenariat avec le Département de l’Hérault, ont permis d’obtenir la 

certification du très rigoureux bureau de contrôle des normes, Afnor. Par ailleurs, la 

commune est passée au « zéro phyto » avec l’accompagnement de « Vert demain » et a mis 

en œuvre le plan d’action Agenda 21.  

 

Pernes-les-Fontaines (84) - 10 100 habitants                         2 abeilles 
 

 

Pernes-les-Fontaines a été la première ville du Vaucluse partenaire du programme national 

Abeille, sentinelle de l'environnement® aux côtés de l'UNAF. Ce rucher a pour vocation de 

sensibiliser les visiteurs, les scolaires et les administrés aux nombreux problèmes que 

rencontrent les abeilles et les apiculteurs mais aussi aux bienfaits des produits issus de la 

ruche. L’implantation de ce rucher municipal a induit de nombreux effets, en particulier 

l’application du « zero phyto » sur l’ensemble de la commune. Un travail de sensibilisation a 

également été mis en place en lien avec les écoles. 
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Démarche remarquable 
(suite) 

 

St-Pierre d’Amilly (17) - 500 habitants                                    2 abeilles 
 

Aux portes du marais Poitevin, en Charente-Maritime, Saint Pierre d’Amilly, commune rurale 

de 500 habitants, a depuis quelques années orienté sa politique vers le développement 

durable. La Ville a été à l’initiative de la labellisation de son école comme première éco-école 

rurale du département. Elle a également planté son propre arboretum sur un terrain de plus 

de 3000m² ainsi qu’un verger au cœur même du village, et a participé à la plantation de 

haies sur la commune. Une attention particulière a été portée sur le choix d’espèces 

mellifères. Le label APIcité permettra de reconnaître et faire reconnaître le travail de 

nombreuses personnes au sein de la commune dans des actions de sauvegarde et de 

valorisation de l’abeille et de la nature au sens large.  

 

Thionville (57) - 42 000 habitants                                             2 abeilles 
 

 

Troisième ville de Lorraine, deuxième ville du département de la Moselle. Située sur les 

bords de la Moselle, la Ville entretient un rapport affectif avec sa rivière et fait la part belle 

aux parcs et jardins, lieux de promenades et de rencontres. Thionville s'inscrit dans une 

politique environnementale depuis de nombreuses années notamment en faveur de la 

biodiversité. Dernière action en date : un partenariat a permis d'installer 5 ruches sur la 

commune cette année et de produire du "miel de Thionville". 

L'obtention du label APIcité® permet de mettre en lumière toutes les actions entreprises par 

la Municipalité en particulier celles en faveur des abeilles. De plus, la commune est labellisée 

3 fleurs depuis 1992 et s'est portée candidate pour l'obtention de la 4ème fleur en 2017. 

Thibeille, petite abeille, mascotte de la commune sera le fil conducteur du dossier de 

candidature 4ème fleur ! Ainsi, l'abeille sera mise à l'honneur toute l'année 2017 sur la 

commune (travail avec les écoles, journée de l'abeille etc...). 

 

Villeveyrac (34) - 3 700 habitants                                            2 abeilles 
 

 

Villeveyrac, petite commune de l’Hérault, est depuis toujours engagée dans la préservation 

de l'environnement et dans une démarche de développement durable. Première commune 

de l'Hérault à être reconnue comme Agenda 21 en 2008, elle continue son engagement par 

des actions transversales. L'activité économique agricole est très forte, et les élus ont 

compris très tôt la nécessité pour cette profession de protéger et favoriser l'implantation des 

abeilles et autres insectes pollinisateurs. Un travail en collaboration avec le syndicat de 

chasse a notamment été mené pour semer des jachères fleuries (depuis 2005), et planter 

des arbustes et arbres mellifères en 2010 et 2011. La mosaïque des milieux et la qualité de 

son environnement en font par ailleurs un site privilégié pour la présence d'espèces 

remarquables. La Ville est en outre passée au « zéro pesticide » total depuis 2008, et fait 

partie du programme Vert Demain du Syndicat Mixte du Bassin de Thau. 
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Démarche remarquable 
 (suite) 

 

 

Vitrolles (13) - 34 500 habitants                                               2 abeilles 
 

 

Située entre le plateau de l'Arbois et l'étang de Berre, Vitrolles est au centre de 

l'agglomération d'Aix-Marseille. La Ville œuvre depuis de nombreuses années à la réalisation 

d’actions liées à la préservation de ses espaces verts et naturels ainsi qu'à la valorisation de 

la biodiversité locale. La mise en place de la gestion différenciée des espaces verts, de 

l'objectif « zéro phyto », du développement des chemins verts en zone urbaine, de potagers 

dans les écoles municipales, d’un partenariat avec la LPO, ou encore du reboisement du 

plateau, sont des actions qui caractérisent bien cette démarche. 

Depuis 2012, la Ville de Vitrolles a également installé des ruches via le programme de 

l’UNAF Abeille Sentinelle de l’Environnement®, afin de sensibiliser les habitants à 

l'importance des pollinisateurs. Ce projet s’inscrit au cœur de l'Agenda 21 initié par la Mairie 

depuis 2008. 
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Démarche reconnue 
 

 

Boutigny sur Essonne (91) - 3 000 habitants                           1 abeille 
 

 

Boutigny-sur-Essonne est située à une cinquantaine de kilomètres au Sud-est de Paris dans 

le département de l'Essonne. C’est un village à caractère rural avec une richesse paysagère 

agréable et fournie : rochers en grès de Fontainebleau, rivière Essonne, forêts, 

appartenance au Parc Naturel Régional du Gâtinais Français… 

La Miellerie du Gâtinais, entreprise apicole située sur la commune, est un élément 

structurant des actions en lien avec les abeilles et les pollinisateurs sauvages, notamment en 

termes de formation et de sensibilisation. 

 

Montdardier (30) - 210 habitants                                                1 abeille 
 

 

Montdardier est une commune rurale du département du Gard. Le label APIcité® met en 

valeur les actions visant à la protection de l’environnement réalisées par la commune. 

L’engagement de Montdardier se traduit notamment, cette année, par la décision d’installer 

une ruche pédagogique qui permettra de sensibiliser le public scolaire de l’école communale.  

La commune propose depuis quelques années un tourisme de pleine nature, historique et 

durable autour de son patrimoine culturel et naturel. L‘adhésion au label APIcité® s’inscrit 

donc dans cette double perspective de protection de l’environnement comme patrimoine 

essentiel et de développement touristique et économique durable. 

 

Saint-Mandé (94) - 22 398 habitants                                          1 abeille 
 
 

Depuis 2009, la Ville de Saint-Mandé mène des actions de sensibilisation à la protection des 

insectes pollinisateurs. En 2012, la Ville a mis en place un partenariat Abeille, sentinelle de 

l’environnement® avec l'UNAF symbolisé notamment par l’installation d’un rucher communal, 

composé de 6 ruches. Le rucher et une salle communale sont depuis mis régulièrement à 

disposition pour réaliser des formations d’initiation à l’apiculture. Par ailleurs, chaque année, 

la Ville organise des actions de sensibilisation en direction du grand public pour alerter sur 

les menaces qui pèsent sur l’abeille et les autres pollinisateurs. Ainsi, chaque année, Saint-

Mandé organise des animations dans les centres de loisir périscolaires de la ville. En outre, 

lors de la Fête des jardins, la récolte du miel et sa distribution aux Saint-Mandéens sont 

devenus un rendez-vous incontournable. Enfin, la commune de Saint-Mandé participe au 

concours "Villes et Villages fleuris".  
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Créée en 1945, l’Union Nationale de l’Apiculture Française 

regroupe plus d’une centaine de syndicats départementaux, 

régionaux rassemblant 20 000 apiculteurs, ce qui 

représentent 400 000 ruches. 
 

Forte de cette représentation, l'UNAF rayonne dans toute la France à 
travers les Fédérations et entretient des relations permanentes avec les 
réseaux apicoles sur tous les continents.  
 

L’UNAF est un syndicat engagé pour la défense et la sauvegarde des 

abeilles notamment dans la lutte contre l’utilisation de produits phytosanitaires nocifs pour 

l’abeille. Sur tout le territoire français, depuis 2005, l’UNAF a obtenu le retrait des pesticides 

GAUCHO (matière active : imidaclopride) en enrobage de semences sur tournesol et maïs, 

produit par Bayer et du pesticide REGENT (matière active : fipronil) en enrobage pour tout 

usage, produit par BASF Agro. Malheureusement de nombreux pesticides tueurs d’abeilles 

sont toujours dans les champs. Dès lors le combat continue ! 
 

L’UNAF initiatrice d’actions de sensibilisation, lance en 2005 le programme national l’Abeille 

sentinelle de l’environnement® qui rencontre un formidable succès auprès des entreprises 

et collectivités territoriales. L’UNAF est également à l’origine du Label européen Bee 

Friendly® qui vise à identifier et promouvoir les produits et systèmes de production 

respectueux des pollinisateurs. Elle lance en décembre 2016, le Label APIcité® destiné aux 

communes dont les politiques locales valorisent la protection des abeilles domestiques et 

des pollinisateurs sauvages. 
 

Missions principales de l’UNAF : 

Rassembler et représenter les apiculteurs ▪ Défendre les intérêts économiques de la filière 

apicole ▪ Promouvoir les produits de la ruche et défendre leur qualité  ▪ Protéger les abeilles  

▪ Sensibiliser le grand public au rôle prépondérant de l’abeille  ▪ Initier et former de nouveaux 

apiculteurs. 
 

Des actions engagées : 

Sur les plans phytosanitaires et sanitaires. Avec des actions juridiques en France et au 

niveau européen. Auprès des organismes de recherche en particulier, l’INRA – le CNRS – 

SUPAGRO, des Universités et des Ecoles vétérinaires. Sur le plan économique avec des 

outils d’analyse et un suivi du marché du miel. 
 

Pour en savoir plus :    - www.unaf-apiculture.info             - www.abeillesentinelle.net 
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